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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 4 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ; RS E 2 05) en vigueur depuis le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît en instance unique des contestations
prévues à l’art. 56 LPGA) relatives à la LAMal. Sa compétence pour juger du cas d’espèce
est ainsi établie.

E. 2
Interjeté en temps utile, le recours est recevable (art. 60 LPGA).

E. 3
L’objet du litige porte sur le bien-fondé de la décision de l’intimée prononçant la mainlevée
de l’opposition au commandement de payer, poursuite n° 2______.

E. 4
Selon l'art. 3 al. 1 LAMal, toute personne domiciliée en Suisse doit s'assurer pour les soins
en cas de maladie, ou être assurée par son représentant légal, dans les trois mois qui suivent
sa prise de domicile ou sa naissance en Suisse.

E. 5
Le financement de l'assurance maladie sociale repose sur les assurés et les pouvoirs publics.
Il dépend donc étroitement de l'exécution de leurs obligations pécuniaires par les assurés.
Ces derniers sont ainsi légalement tenus de s'acquitter du paiement des primes (cf. art. 61
LAMal) et des participations aux coûts (cf. art. 64 LAMal). Respectivement, les assureurs
ne sont pas libres de recouvrir ou non les arriérés de primes et participations aux coûts. Au
contraire et au regard des principes de mutualité et d'égalité de traitement prévalant dans le
domaine de l'assurance- maladie sociale (art. 13 al. 2 let. a LAMal), ils sont tenus de faire
valoir leurs prétentions découlant des obligations financières des assurés par la voie de
l'exécution forcée selon la LP (art. 105b OAMal). Par conséquent, si l'assureur est au
bénéfice d'un jugement exécutoire au sens de l'art. 80 LP, auquel est assimilée une décision
ou une décision sur opposition exécutoire portant condamnation à payer une somme
d'argent ou à fournir des sûretés (art. 54 al. 2 LPGA), il peut requérir du juge la mainlevée
définitive de l'opposition ; s'il ne dispose pas d'un tel titre de mainlevée, il doit faire valoir le
bien-fondé de sa prétention par la voie de la procédure administrative, conformément à l'art.
79 LP (voir ATF 131 V 147).

E. 6
Selon l’art. 64a LAMal, lorsque l'assuré n'a pas payé des primes ou des participations aux
coûts échues, l'assureur lui envoie une sommation, précédée d'au moins un rappel écrit; il



lui impartit un délai de 30 jours et l'informe des conséquences d'un retard de paiement (al.
1). Selon l'art. 105b OAMal, l'assureur envoie la sommation en cas de non-paiement des
primes et des participations aux coûts dans les trois mois qui suivent leur
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d'autres retards de paiement éventuels (al. 1). Lorsque l'assuré a causé par sa faute des
dépenses qui auraient pu être évitées par un paiement effectué à temps, l'assureur peut
percevoir des frais administratifs d'un montant approprié, si une telle mesure est prévue par
les conditions générales sur les droits et les obligations de l'assuré (al. 2). Selon la
jurisprudence, à certaines conditions, les assureurs maladie sont en droit de lever par une
décision formelle l’opposition à un commandement de payer portant sur une créance
découlant de la LAMal. Les assureurs peuvent donc introduire une poursuite pour leurs
créances pécuniaires même sans titre de mainlevée entré en force, rendre après coup, en cas
d'opposition, une décision formelle portant condamnation à payer les arriérés de primes ou
participations aux coûts et, après l'entrée en force de cette dernière, requérir la continuation
de la poursuite. Si le dispositif de la décision administrative se réfère avec précision à la
poursuite en cours et lève expressément l'opposition à celle-ci, ils pourront requérir la
continuation de la poursuite sans passer par la procédure de mainlevée de l'art. 80 LP. Dans
sa décision, l'autorité administrative prononcera non seulement une décision au fond selon
le droit des assurances sociales sur l'obligation pécuniaire de l'assuré, mais elle statuera
simultanément sur l'annulation de l'opposition comme autorité de mainlevée. Il en va de
même des tribunaux en cas de recours (BGE 119 V 329 consid. 2b; RKUV 2004 Nr. KV
274 S. 129 E. 4.2.1, K 107/02; Arrêt 9C_903/2009 du 11 décembre 2009, consid. 2.1).

E. 7
En l’espèce, le recourant ne conteste pas être débiteur des primes de l'assurance maladie
obligatoire pour la période de septembre à décembre 2015, avoir reçu des rappels écrits et
des sommations ni les montants, les frais et les intérêts réclamés par l'intimée. Il allègue en
revanche que sa situation financière qui ne lui permettait pas de payer les montants
mentionnés dans le commandement de payer qui lui a été notifié le 21 avril 2016. Il
convient d'examiner en première lieu si c'est à juste titre que l'intimée a considéré que le
recourant était domicilié à Genève et qu'il était, par conséquent, obligatoirement assuré pour
les soins en cas de maladie.

E. 8
Selon l’art. 13 LPGA, le domicile d’une personne est déterminé selon les art. 23 à 26 du
Code civil suisse du 10 décembre 1907 (CC - RS 210), et une personne est réputée avoir sa
résidence habituelle au lieu où elle séjourne un certain temps même si la durée de ce séjour
est d’emblée limitée. Le domicile de toute personne est au lieu où elle réside avec l'intention
de s'y établir (art. 23 al. 1 CC). La notion de domicile comporte donc deux éléments : l'un
objectif, la résidence dans un lieu donné; l'autre subjectif, l'intention d'y demeurer. La
jurisprudence actuelle (ATF 127 V 238 consid. 1, 125 V 77 consid. 2a, 120 III 7

A/3592/2016 - 7/9 - consid. 2a) ne se fonde toutefois pas sur la volonté intime de l'intéressé,
mais sur l'intention manifestée objectivement et reconnaissable pour les tiers. L'intention de
s'établir peut se concrétiser sans égard au statut de la personne du point de vue de la police
des étrangers, des autorités fiscales ou des assurances sociales (ATF 125 III 101 consid. 3,
ATF 120 III 8 consid. 2b et les références). Toute personne conserve son domicile aussi
longtemps qu'elle ne s'en est pas créé un nouveau (art. 24 al. 1 CC). Lorsqu'une personne



séjourne en deux endroits différents et qu'elle a des relations avec ces deux endroits, il faut
tenir compte de l'ensemble de ses conditions de vie, le centre de son existence se trouvant à
l'endroit, lieu ou pays, où se focalise un maximum d'éléments concernant sa vie personnelle,
sociale et professionnelle, de sorte que l'intensité des liens avec ce centre l'emporte sur les
liens existant avec d'autres endroits ou pays (ATF 125 III précité). Dans la mesure où la
résidence suppose un séjour d’une certaine durée dans un endroit donné et la création en ce
lieu de rapports assez étroits (ATF 9C_283/2015 du 11 septembre 2015), l’occupation d’un
studio une à deux fois par semaine – le reste du temps étant passé à l’étranger – ne suffit pas
à établir une résidence effective en Suisse (arrêt du Tribunal fédéral C 226/02 du 26 mai
2003 ; Boris RUBIN, Assurance-chômage, 2ème éd. 2006, p. 173). De même un séjour tout
à fait éphémère ou de pur hasard, ainsi qu’un pied-à-terre destiné uniquement à la recherche
d’un emploi, ne sont pas assimilables à une résidence. Cela étant, un séjour prolongé et
permanent n’est pas indispensable (arrêt du Tribunal fédéral 8C_270/2007 du 7 décembre
2007, consid. 2.2 et 3.1). Si tel n’était pas le cas, certaines personnes se trouveraient
dépourvues de résidence et, partant, privées de domicile (Boris RUBIN, ibidem). Ainsi, en
cas de séjour tantôt dans un endroit, tantôt dans un autre, la résidence est là où les liens sont
les plus forts (ATF 87 II 7 consid. 2 ; arrêt du Tribunal fédéral C 153/03 du 22 septembre
2003). Le fait d’avoir une adresse officielle en Suisse et d’y payer ses impôts n’est pas
déterminant si d’autres indices permettent de conclure à l’existence d’une résidence
habituelle à l’étranger (arrêt du Tribunal fédéral C 149/01 du 13 mars 2002, consid. 3).
L’assuré, qui loge une partie de la semaine à Genève dans un pied-à-terre de dimensions
modestes ne lui permettant pas d’accueillir sa famille, afin de conserver une adresse en
Suisse pour bénéficier de la qualité de résident sur territoire helvétique, mais réside la
plupart du temps en France voisine avec ses trois enfants qui y sont régulièrement
scolarisés, dont il a la garde et sur lesquels il exerce l'autorité parentale, a le centre de ses
intérêts personnels en France dès lors qu’il y bénéficie de diverses prestations sociales
(revenu minimum d'insertion, allocation de soutien familial, aide au logement; arrêt du
Tribunal fédéral 8C_777/2010 du 20 juin 2011). Le domicile fiscal, le lieu où les papiers
d’identité et autres documents officiels ont été déposés (déclaration d’arrivée) ainsi que
d’éventuelles indications dans des documents officiels ou des décisions judiciaires ne sont
que des indices permettant
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arrêt du 13 mars 2002 [C 149/01]). Pour pouvoir localiser le centre des intérêts personnels,
il convient notamment de chercher à savoir où se trouvent la famille, les amis, les activités
professionnelles et sociales, le logement, le mobilier et les affaires personnelles. Une visite
des lieux est parfois indispensable (art. 12 let. d PA). Par ailleurs, le lieu où les enfants sont
scolarisés joue un rôle. Le droit à des prestations sociales nécessite souvent d’être domicilié
dans le pays qui les verse, de sorte que cet aspect doit également être pris en compte (DTA
2012 p. 71 consid. 3.3 p. 74 ; Boris RUBIN commentaires sur la loi sur l’assurance
chômage 2014 p. 78).

E. 9
En l'occurrence, l'assuré a clairement indiqué à la chambre de céans qu'il habitait à
D______ où il est officiellement domicilié selon le registre de l'OCPM. Le frère de l'assuré
a confirmé que ce dernier avait toujours résidé en Suisse. Bien que l'assuré passe beaucoup
de temps en France chez son frère à Lyon - où se trouvent également sa mère et sa tante - ou
chez sa fille à Paris, il n'a, à teneur du dossier, jamais eu l'intention de s'établir en France. Il



en résulte que son domicile est toujours resté en Suisse. Le fait que le SPC en ait considéré
autrement - apparemment sur la base d'indications erronées données par le frère de l'assuré -
ne lie pas l'intimée et n’est pas déterminant pour trancher la question du domicile du point
du vue de l'assurance-maladie. Étant domicilié en Suisse, l'assuré était dans l’obligation de
s’assurer et sa couverture d’assurance obligatoire des soins ne pouvait pas être annulée. Il
devait donc payer ses primes d'assurance. À défaut, l'intimée était contrainte, en application
de l'art. 105b al. 2 OAMal, d'introduire une procédure de poursuite. Elle ne pouvait y
renoncer, quelle que soit la situation financière de l'assuré. Il résulte des considérations qui
précèdent que l'intimée était fondée à réclamer les montants mentionnés dans le
commandement de payer du 21 avril 2016 et à lever l'opposition formée à celui-ci. Sa
décision doit par conséquent être confirmée.

E. 10
Infondé, le recours sera rejeté.

E. 11
La procédure est gratuite (art. 61 let. a LPGA).
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